
 

 

Déclaration d’un accident dans le cadre d’une activité sportive avec le DOJO SAVENAISIEN 

1) Prérequis : 

En cas d’accident dans le cadre de la pratique du Judo, du Jujitsu ou du Taïso, je dois me rendre sur le 
site de la fédération Française de Judo pour faire ma déclaration. Cette démarche doit-être réalisée 
au maximum dans un délai de 5 jours ouvrés après l'accident. Pour pouvoir faire cette démarche, il 
me faut impérativement le numéro de licence du blessé. Pour cela, il existe 2 solutions : 

Solution N°1 pour récupérer mon numéro de licence : 

Je peux récupérer mon numéro de licence depuis le site de la fédération Française de Judo via cette 
adresse : https://moncompte.ffjudo.com/ 

 Je renseigne mes identifiants puis je clique sur « JE ME CONNECTE » 

 

 Dans l’espace licencié, je relève mon numéro de licence puis je peux déclarer l’accident 
directement en cliquant sur « DECLARER UN ACCIDENT » : 

 

 



Solution N°2 pour récupérer mon numéro de licence : 

Je demande à mon professeur de me communiquer mon numéro de licence ou bien je demande à 
mon club par mail à l’adresse suivante : infos@dojosavenaisien.com 

Je peux ensuite me rendre directement sur le site de la fédération Française de Judo pour faire ma 
déclaration à l’adresse suivante : https://www.ffjudo.com/assurances 

 Je renseigne mon numéro de licence puis je clique sur « OK » : 

 

2) Déclaration d’accident : 
 

 Le formulaire pour renseigner ma déclaration apparait en 6 étapes : 

 

Etape N°1 : Informations du club 

 Je renseigne les informations du club comme ci-dessous : 

 

 

 

 



 Je donne mon identité en tant que déclarant : 

 

Etape N°2 : Le blessé 

 Je renseigne l’identité du blessé : 

 

 Si je connais les informations, je renseigne le formulaire ci-dessous : 

 

 Je n’oublie pas de communiquer le numéro de licence du blessé : 

 



Etape N°3 : Les circonstances 

 Je renseigne le formulaire en étant le plus précis possible. 

 

Etape N°4 : Les blessures 

 Je renseigne le formulaire en étant le plus précis possible. 

 



Etape N°5 : Pièces justificatives 

 Je clique sur le bouton + pour joindre les pièces justificatives (Certificat du médecin,…) 

 

Etape N°6 : Protection des données 

 Je n’oublie pas de cocher la case « J'accepte que des données médicales me concernant 
soient collectées » puis je valide ma déclaration en cliquant sur terminé. 

 

 Ma déclaration est terminée. 
 

 Si je ne l’ai pas déjà fait, je préviens mon professeur que j’ai fais une déclaration d’accident 
par mail à l’adresse suivante : infos@dojosavenaisien.com 

Pour tout renseignement complémentaire, la fédération est joignable : 

Téléphone : 05 49 32 56 36 

Mail : decla-ffjda@smacl.fr 


